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Pour ralentir la propagation du virus, les structures d'accueil des enfants, les établissements d'enseignement scolaire et
supérieur, certains établissements recevant du public, les marchés sont désormais fermés jusqu'au 15 avril 2020. Quels
sont les commerces encore ouverts ? Certaines activités sont interdites pendant le con�nement. Lesquelles
exactement ? C'est ce que précisent plusieurs textes publiés au Journal of�ciel entre le 15 et le 24 mars 2020.

Les établissements recevant du public

Restent ouverts :

Les établissements qui suivent sont fermés :

Coronavirus : quels commerces et établissements restent
ouverts ?
Publié le 24 mars 2020 - Direction de l'information légale et administrative (Premier ministre)

les commerces présentant un caractère indispensable : les commerces alimentaires, pharmacies, banques, stations-services ou de
distribution de la presse ;
les services publics ;
les services assurant les services de transport ;
les établissements de culte. Cependant, tout rassemblement de plus de 20 personnes y est interdit jusqu'au 15 avril 2020, à l'exception
des cérémonies funéraires.
garages automobiles, commerces d'ordinateurs, cavistes, quincailleries, bureaux de tabac, commerces de cigarette électronique,
commerces d'aliments et fournitures pour les animaux de compagnie, blanchisseries-teintureries...
L'arrêté paru le 16 mars donne la liste complète des établissements pouvant continuer à recevoir du public
(https://www.legifrance.gouv.fr/af�chTexte.do;jsessionid=E90FD51CD77CCD6F89884B556D8F4C39.tplgfr25s_1?
cidTexte=JORFTEXT000041723302&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041723291) .

Les salles d'auditions, de conférences, de réunions, de spectacles ou à usage multiple, sauf les salles d'audience des juridictions ;
Les magasins de vente et les centres commerciaux, sauf pour leurs activités de livraison et de retraits de commandes ;
Les restaurants et débits de boissons, sauf pour leurs activités de livraison et de vente à emporter, le « room service » des restaurants
et bars d'hôtels et la restauration collective sous contrat ;
Les salles de danse, discothèques, salles de jeux, cinémas ;
Les bibliothèques, centres de documentation ;
Les salles d'expositions ;
Les établissements sportifs couverts ;
Les musées ;
Les chapiteaux, tentes et structures ;
Les établissements de plein air ;
Les établissements d'éveil, d'enseignement, de formation, centres de vacances, centres de loisirs sans hébergement.
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Les marchés

Les marchés, couverts ou non, sont interdits. Toutefois, avec une dérogation préfectorale et sur avis ou demande du maire, certains
marchés alimentaires peuvent rester ouverts s'ils sont l'unique fournisseur en produits frais de la ville et que les mesures de sécurité sont
respectées.

Les rassemblements

Un dispositif de con�nement est mis en place sur l'ensemble du territoire à compter du mardi 17 mars à 12h00, pour 15 jours minimum.
Les mesures prises pour réduire à leur plus strict minimum les contacts et les déplacements sont détaillées dans un décret paru
le 17 mars 2020. Dans ce contexte, il faut éviter tout regroupement et maintenir une distance entre les personnes.

Les navires transportant des voyageurs

Jusqu'au 15 avril 2020, il est interdit :

Les établissements d'accueil des enfants et les établissements d'enseignement scolaire et supérieur

L'accueil dans ces établissements est suspendu du 16 au 29 mars 2020. Toutefois, a�n d'assurer la disponibilité des personnels
nécessaires à la gestion de la crise sanitaire, l'accueil de leurs enfants de moins de 16 ans est maintenu. Le représentant local de l’État
est néanmoins habilité à interdire ou à restreindre l'accueil lorsque les circonstances locales l'exigent.

Textes de référence

aux navires de croisière et aux navires à passagers transportant plus de 100 passagers de faire escale en Corse, et de faire escale ou
de mouiller dans les eaux intérieures et les eaux territoriales des départements et régions d'outre-mer, ainsi que de Saint-Barthélemy,
Saint-Martin, Saint-Pierre-et-Miquelon et Wallis-et-Futuna, sauf dérogation accordée par le représentant de l'État compétent pour ces
collectivités.
aux navires de croisière et aux navires à passagers non réguliers transportant plus de 100 passagers de faire escale dans les ports
français continentaux de Méditerranée, Atlantique, Manche et mer du Nord, sauf dérogation accordée par le représentant de l’État
compétent.

Décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le
cadre de l'état d'urgence sanitaire 
(https://www.legifrance.gouv.fr/af�chTexte.do;jsessionid=B3BF3853974A8E546F3D44E01FE359F3.tplgfr34s_3?
cidTexte=JORFTEXT000041746694&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041746295)

Arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à la lutte contre la propagation du virus covid-19 
(https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2020/3/14/SSAZ2007749A/jo/texte)

Décret n° 2020-260 du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements dans le cadre de la lutte contre la propagation du
virus covid-19 
(https://www.legifrance.gouv.fr/af�chTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041728476&dateTexte=&categorieLien=id)
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